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« Chaque lieu doit être aménagé dans le respect de son génie. Ce génie ne réside ni 
dans la physicalit® du lieu (il nôy a pas dô©me ni de divinit® dans le sol) ni dans le 
biotope en tant que tel, mais dans la relation ®coum®nale dô°tres humains avec le 
lieu physique et avec le biotope » 
 

Augustin BERQUE, géographe 
 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                    

LôHomme de pierres - Puy Chavaroche 
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Le Grand Site du Puy Mary est situé au cîur du Massif Cantalien, le plus grand volcan 

dóEurope (2700 kmĮ). Plus ancien des g®ants dôAuvergne, ce volcan offre n®anmoins une 
perception humaine, et suscite aujourdôhui lô®merveillement et le bonheur des curieux qui 
lôapprochent. 
 
En sommeil depuis des millions dôann®es, ce volcan ¨ lôhistoire tumultueuse, ®rod® par les 
glaciers, sôest laiss® faonner par lôactivit® humaine. Cette derni¯re, respectueuse, ¨ 
dominante agro-pastorale, a su au fil des temps sôadapter aux caractéristiques naturelles de 
ce Massif, en sôattachant ¨ vivre de ce territoire, sans remettre en cause ses qualit®s, ses 
richesses et leur pérennité.  
 
Côest tout particuli¯rement cette harmonie qui se dégage de ces panoramas, juste équilibre 
entre lôhomme et la nature, que lôon ressent lors dôune toute premi¯re visite du site ou que 
lôon soit, comme nous, des habitants ou habitu®s du lieu. 
 
Mais les voies dôacc¯s terreuses, emprunt®es par les chars ¨ bîufs, charrettes, chevaux ou 
par les tous premiers véhicules motorisés, sont devenues après un demi-si¯cle dôefforts, des 
routes à part entière. Elles relient enfin les hommes et désenclavent les vallées, même si le 
manteau neigeux interrompt aujourdôhui encore les échanges durant près de six mois. 
 
Lô¯re touristique a su profiter de ces routes sinueuses pour faire partager cette atmosphère 
incomparable du Massif à de nouveaux visiteurs, faisant du Puy Mary un site incontournable 
parmi les paysages dôexception en France.  
 
Le classement en 1985 de 8 535 ha de cr°tes et sommets a permis dôengager la protection 
du Site, mais lui seul ne pouvait freiner lôimpact grandissant des 475 000 visiteurs que le site 
accueille de mai à octobre au col du Pas de Peyrol, au pied du Puy Mary. Au début des 
années 90, enjeux économiques et tensions sectorielles avaient par ailleurs fait naître un 
individualisme local immobilisant le territoire en termes dôactions de valorisation et de 
préservation. Ce territoire, devenu merveille naturelle trop convoitée, se devait dô°tre 
approprié localement en terme de préservation et de sôinscrire dans une dynamique locale 
dôavenir, porteuse et durable.  
 
A lôaube des ann®es 2000, les habitants, acteurs locaux, associations et élus que nous 
sommes, avons pris conscience de la sur-fr®quentation du Grand Site et de lôurgence de 
pr®server ce lieu. Non sans effort de concertation, de communication et dô®changes, la 
préservation de "notre monument", sa valorisation et sa gestion durable étaient alors en 
marche. 
 
La mise en place de lôOp®ration Grand Site (O.G.S.) était la 1ère réponse à ces constats en 
1999, rapidement suivie par la création du Syndicat Mixte du Puy Mary, structure 
gestionnaire du Grand Site et partenaire de lôEtat dans la mise en îuvre de cette politique 
sur ses 13 communes. La mise en valeur des paysages du Grand Site, lôorganisation de sa 
découverte et son animation, la redynamisation économique et la gestion durable du Massif 
constituent les grandes lignes de notre stratégie, autour dôactions concr¯tes ®tablies et 
visibles aujourdôhui. 
 
Les membres du Syndicat Mixte du Puy Mary mesurent à leur juste valeur les défis, enjeux 
et opportunit®s qui sôoffrent au territoire. Bien au-delà du site classé, ce sont des vallées 
entières qui ont intégré les notions de préservation, de mise en valeur et de développement 

D£CLARATION DôINTENTION 
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durable port®es par lôO.G.S. afin de conjuguer reconqu°te d®mographique, redynamisation 
territoriale et pr®servation dôun patrimoine national unique. 
Le Grand Site du Puy Mary porte haut et fort les couleurs dôun Site qui a atteint sa maturité 
et poursuit avec sérénité des objectifs partagés localement. Toutes ces actions et volontés 
qui faonnent le Puy Mary depuis plus de 10 ans conduisent aujourdôhui le Syndicat Mixte à 
solliciter le label « Grand Site de France ».  
 
Cette labellisation esp®r®e, marque dôexcellence supr°me, sera une reconnaissance 
concr¯te aux efforts, projets et d®marches engag®s depuis le d®but de lôOp®ration Grand 
Site par les acteurs et partenaires du Grand Site, quôil sôagisse des ®lus, des socio-
professionnels, des associations, des habitants ou encore de la structure gestionnaire, lien 
entre toutes ces volontés et ces énergies. 
 
Fruit dôun engagement collectif moteur pour le territoire, ce label constituera surtout pour 
nous une responsabilit®, que nous souhaitons assumer aujourdôhui et demain, dôune gestion 
raisonn®e et durable du Grand Site, dans lôunique objectif dôune sauvegarde p®renne de 
cette montagne fragile et majestueuse, fierté de tous les Cantaliens. 

        
   

Bernard Delcros 
     Président du Syndicat Mixte du Puy Mary 

 
 
         
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

La vallée de la Santoire 


